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CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

 
LOT N° 4 : DOMMAGES AUX BIENS mobiliers et immobiliers LIGNE 2 

 
 
 
 

 

Pouvoir adjudicateur 
(acheteur) : UNIVERSITE GUSTAVE EIFFEL 

Adresse :  
5 Boulevard Descartes 
Champs-sur-Marne 
77454 Marne-la-Vallée Cedex 2 

Objet de la consultation : Assurances pour les besoins de l’Université Gustave EIFFEL 

Date d’effet : 01er janvier 2026 à 0 heure Echéance annuelle : 
31 décembre de chaque 
année à minuit 

Terme / durée : 
Reconduction automatique à l’échéance chaque année jusqu’au 31/12/2030 à minuit, 
sauf non-reconduction dans les conditions de résiliation fixées par l’acte d’engagement. 

Préavis de résiliation : Préavis de 6 mois pour l’assureur et 2 mois pour le souscripteur. 

Périodicité du paiement : Annuelle 

Indexation : Le contrat est indexé sur l’indice Fédération Française du Bâtiment (F.F.B. - base euros) 

Pièces annexes : 
- Sinistralité 
- Etat du patrimoine 
- Eléments techniques 

  

Numéro du marché :  2025SERV011EIF 
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CHAPITRE A – DISPOSITIONS DE LA PREMIERE LIGNE 

 
 
 
Le candidat est invité à se référer au CCP du lot n°3 qui décrit les conditions souhaitées pour la première ligne. 
 
 

 
CHAPITRE B – DISPOSITIONS DE LA SECONDE LIGNE 

 
 
Le contrat de première ligne comporte une limitation contractuelle d’indemnité de 49 900 000 € par sinistre. 

Le présent contrat de seconde ligne a pour objet d’apporter, exclusivement pour les garanties A et B mentionnées à 
l’article 2 du CCP du lot n°3 susmentionné ainsi que frais et pertes consécutifs et pertes indirectes : 

- Solution de base : un capital de 70 000 000 € s’ajoutant à la 1ère ligne (correspondant donc à un montant 
maximal d’indemnité de 119 900 000 € au titre des deux lignes de couverture). 

Le montant de garantie (LCI) prévu au titre de la première ligne constitue la franchise de la seconde ligne. 

Toutes les dispositions applicables aux garanties A, et B ainsi qu’aux frais et pertes et pertes indirectes mentionnées au 
CCP du lon°3 demeurent applicables à la seconde ligne. 

 

 
 

CHAPITRE C – DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 
 
 

Article 1 – ELEMENTS TECHNIQUES 
 

 

Les états de patrimoine sont joints en annexes. 

 

La SHOB est utilisée comme assiette de tarification.  

 

Une mise à jour des biens assurés sera effectuée à la prise d’effet du contrat. La régularisation entraînée par cette mise 
à jour fera l’objet d’un avenant technique à la date de mise en place du contrat. 

 

 
 

Article 2 – ANTECEDENTS DU RISQUE 
 

 

Le souscripteur est titulaire d’une seconde ligne souscrite auprès de MMA. 

 

Ce contrat comporte une LCI de 70 000 000 € non indexés.  
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FICHE DE TARIFICATION (annexe à joindre obligatoirement à l’acte d’engagement) – page 1 sur 1 
 

 
 

Les montants indiqués en euros sont provisionnels et peuvent varier avec l’assiette de cotisation 
 

Solution de base – 2eme ligne de 70 M€ (chapitre B) 

   H.T. T.T.C. 

 

Toutes garanties 
 

Surface : 253 799 m² 

Prix / m² :   

Frais et 
accessoires :   

Cotisation provisionnelle 2026 T.T.C. : 
(y compris catastrophes naturelles / attentats et GAREAT)  

 
 

Indexation : 
 

Si oui indiquer date de valeur et 
valeur de l’indice de référence 

 

 
 
 
 

Fait à :  
 
Le :    

 

Signature du candidat et cachet : 
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FICHE DE GESTION (annexe à joindre obligatoirement à l’acte d’engagement)  
 
 

 
Les engagements en matière de gestion sont pris par le candidat ou son mandataire : 

 

ENGAGEMENTS EN MATIERE DE GESTION Réponse 

Qui assume 
l’engagement ? 
Cocher la case 

Candidat Mandataire 

GESTION DU CONTRAT 

Un processus de gestion avec la désignation des interlocuteurs dédiés est-il défini ? ☐ OUI / ☐ NON   

Détailler le processus de gestion à chaque étape.  Préciser l’interlocuteur dédié pour le traitement de la demande.  Tout document 
support peut être annexé à la fiche de gestion.  

Fourniture d’attestations sous 2 j ouvrées ? ☐ OUI / ☐ NON   

Un déplacement annuel est-il intégré dans la prestation ? ☐ OUI / ☐ NON   

GESTION DES SINISTRES 

Désignation d’un expert sous 3 j ouvrés maximum à compter de la réception de la 
déclaration de sinistre 
Désignation d’un expert dans la journée pour un dossier urgent ? 

☐ OUI / ☐ NON 
 

☐ OUI / ☐ NON 

  

Les rapports de l’expert désigné par l’assureur sont-ils remis au souscripteur ? ☐ OUI / ☐ NON   

Position de l’assureur sous 15 jours ouvrés à réception du rapport d’expertise ? ☐ OUI / ☐ NON   

Règlement de l’indemnité sous 15 jours ouvrés à réception des factures ? ☐ OUI / ☐ NON   

Possibilité de choisir le cabinet d’expertise avec qui le souscripteur souhaite travailler ? ☐ OUI / ☐ NON   

MOYENS MIS A DISPOSITION POUR LA GESTION DES SINISTRES 

Mise à disposition d’un interlocuteur dédié pour la gestion des sinistres ?  
 

En cas de l’absence de l’interlocuteur dédié, comment la continuité des prestations 
s’effectue-t-elle : 
 
 
 

☐ OUI / ☐ NON 
 
 
 
 
 

  

PREVENTION  

Des actions en matière de prévention incendie sont-elles proposées ? ☐ OUI / ☐ NON   

Ces actions sont-elles payantes ? ☐ OUI / ☐ NON   

 

 

Fait à :  
 
Le :    

 

Signature du candidat et cachet : 
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Sauf si vous acceptez intégralement les dispositions contenues dans les pièces du dossier de consultation, indiquez les 
réserves et / ou observations que vous souhaitez formuler et rendre applicables au marché : 

Réserves / observations sur les garanties accordées : 

 

Réserves / observations sur les biens assurés : 

 

Réserves / observations sur les montants des garanties et des franchises du CCP : 

 

Réserves / observations sur les dispositions du CCP : 

 

Autres réserves / observations : 

 

 

Fait à :  

 

Le :    

 

Signature du soumissionnaire : 

 

 
FICHE DE RESERVES (annexe à joindre obligatoirement à l’acte d’engagement) – page 1 sur 1 
 

Pyramide des textes applicables (Cocher obligatoirement la case correspondant à la situation) 

CASE 
Lisibilité de l’offre : ordre de priorité des pièces contractuelles (article 6 de l’AE) et position des textes de l’assureur 
(conditions générales / conventions spéciales / projet de contrat…), lesquels doivent être joints à l’offre. 

1 ☐ L’offre n’est complétée par aucun texte de l’assureur. 

2 ☐ 
L’offre est complétée par les textes de l’assureur qui viennent uniquement en complément du CCP. Les dispositions 
de ces textes ne s’appliquent que lorsqu’elles sont plus favorables à l’assuré. Les exclusions de ces textes ne 
s’appliquent que dans le cas où elles ne sont pas contraires à des dispositions du CCP. 

3 ☐ 
L’offre est complétée par les textes de l’assureur qui viennent uniquement en complément du CCP. Les dispositions 
de ces textes ne s’appliquent que lorsqu’elles sont plus favorables à l’assuré. L’intégralité des exclusions de ces textes 
s’appliquent, y compris lorsqu’elles sont contraires à des dispositions du CCP. 

4 ☐ L’offre est constituée exclusivement par les textes de l’assureur. Les dispositions du CCP ne sont pas appliquées. 


